
 

   

  

Paiement des frais de garde de janvier à juin 2019 
 
Méthode de paiement Endroit où payer Horaire 

1- Par internet De votre maison  
Au guichet automatique 
À la caissière de votre institution  

En tout temps 

2- Chèque  Dans la boîte à lunch, dans les 
boites à lettre du service de 
garde ou de l’école  

En tout temps 
 

3- Argent 
(éviter au maximum)  

Bureau du service de garde 
À la maison mère (passer par la 
cour arrière côté sud) 

Mercredi et jeudi :  8 h à 11 h 45  
et 
Mercredi :  14 h 30 à 17 h 50 
Jeudi :        14 h à 30 à 17 h 25 

• Paiement internet :  Les informations sont au verso de ce document. 
• Lors de la remise d’un chèque, bien écrire le nom de votre enfant sur   l’enveloppe. 
• Pour l’argent comptant, ne pas oublier d’indiquer le nom de votre enfant sur l’enveloppe ainsi 

que le nom du payeur.  Nous ne sommes pas responsables de l’argent perdu ou volé. 
 
Important :  Comme nous tenons à offrir un service de qualité et sécuritaire, nous demandons aux 
parents de respecter l’horaire de paiement mentionné ci –haut. Il est de plus très important d’utiliser la 
porte du service de garde en tout temps plutôt que la porte principale.  Merci! 
 
Calendrier des paiements de janvier à juin  
Mois  Nombre de jours de 

classe 
SERVICE DE GARDE 
         8,35$ par jour 

SERVICE DE DINER 
         3,50 par jour  

janvier 17 jours 141,95 59,50 
février 18 jours 150,30 63,00 
Mars  14 jours 116,90 49,00 
Avril 19 jours  158,65 66,50 
Mai – juin 
Facturé 
les 2 mois 
début mai  

Mai :  21 jours 
Juin :  13 jours  

175,30 
108,55 

Total         283,85 

73,50 
45,50 

Total           119,00 

Ces montants ne contiennent pas les journées pédagogiques qui vous seront facturées à la pièce si votre 
enfant est inscrit. 
 
 
 
Nathalie Perrault, technicienne et 
Maria Ester Cano, éducatrice classe principale 
514-596-7177 


